
Auemblee generale - Seizieme seuion 

Ayant examine le rapport du Commissaire des Na
tions Unies au plebiscite 1 sur le plebiscite qui a eu 
lieu au Samoa-Occidental le 9 mai 1961, 

Ayant entendu les declarations du representant de 
1' Autorite administrante et du Premier Ministre du 
Samoa-Occidental, 

1. Exprime sa 'l/We satisfaction de la tache accomplie 
par le Commissaire des Nations Unies au plebiscite 
pour le Samoa-Occidental et par son personnel, et de 
la cooperation que lui ont pretee l' Autorite adminis
trante ainsi que le Gouvernement et le peuple du 
Samoa-Occidental; 

2. Prend acte des resultats du plebiscite, par 
lesquels: 

a) Le peuple du Samoa-Occidental a approuve, a 
une majorite ecrasante, la Constitution pour un Etat 
independant du Samoa-Occidental adoptee le 28 octobre 
1960 par la Convention constitutionnelle; 

b) Le peuple du Samoa-Occidental s'est prononce, 
a une majorite ecrasante, pour que, le 1er janvier 1962, 
le Samoa-Occidental devienne un Etat independant sur 
la base de cette constitution; 

3. Decide, en accord avec l'Autorite administrante, 
que l' Accord de tutelle pour le Samoa-Occidental, 
approuve par l' Assemblee generate le 13 decembre 
1946, prendra fin au moment de l'accession du Samoa
Occidental a l'independance, le 1er janvier 1962; 

4. Expri.m.e l' espoir qu'apres avoir accede a l'inde
pendance le Samoa-Occidental sera admis comme 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, si tel est 
son vreu. 

1039- seance pleniere, 
18 octobre 1961. 

1627 (XVI). AMauinat du Premier Miniatre 
du Burundi 

L' Assemblee general,e, 

Ayant appris ooec indignation et profonde emotion 
l'assassinat du Premier Ministre du Burundi, le prince 
Rwagasore, 

Rappelant ses resolutions 1579 (XV) du 20 decembre 
1960 et 1605 (XV) du 21 avril 1961, 

Considerant que le Ruanda-Urundi est un territoire 
sous tutelle et que l'obligation qu'a l'Autorite adminis
trante de rendre des comptes a l'Organisation des 
Nations Unies conformement a l'Accord de tutelle est 
mise en jeu, 

Considerant en outre qu'il faut proceder a une 
enquete et cha.tier les responsables de cet acte ignoble, 

1. Exprime le sentiment de stupeur et d'horreur 
que lui inspire le meurtre. du Premier Ministre du 
Burundi; 

2. Demande a. la Commission des Nations Unies 
pour le Ruanda-Urundi de se rendre immediatement 
sur les lieux en vue d'entreprendre sans delai une 
enquete sur les circonstances de la mort tragique du 
Premier Ministre et de presenter un rapport prelimi
naire a l' Assemblee generale aussitot que possible. 

1041• seance pleniere, 
23 octobre 1961. 

1 Docummts officiels de l' Assemblee generale, seieieme ses
sion, Annexes, point 48 de l'ordre du jour, document A/4840. 

1642 (XVI). Avenir du Tanganyika 

L' Assemblee general,e, 
Rappe/ant sa resolution 1609 (XV) du 21 avril 1961 

concernant l'avenir du Territoire sous tutelle du 
Tanganyika, 

Notant que le Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le Gouverne
ment du Tanganyika soot convenus depuis lors que le 
Tanganyika accederait a l'independance le 9 decembre 
1961, 

Notant en outre qu'a sa vingt-septieme session le 
Conseil de tutelle a pris note avec satisfaction du fait 
que la date de !'accession du Tanganyika a l'indepen
dance avait ete avancee du 28 decembre 1961 au 9 de
cembre 1961 et a signale cette date a l'attention de 
l'Assemblee generate pour que celle-ci prenne les 
mesures appropriees au cours de la presente session, 

1. Decide, en accord avec l' Autorite administrante, 
que l'Accord de tutelle pour le Tanganyika, que l'As
semblee generale a approuve le 13 decembre 1946, 
cessera d'etre en vigueur au moment ou le Tanganyika 
accedera a l'independance, le 9 decembre 1961; 

2. Recommande qu'au moment de son accession a 
l'independance, le 9 decembre 1961, le Tanganyika soit 
admis comme Membre de l'Organisation des Nations 
Unies conformement a l'Article 4 de la Charte des 
Nations Unies. 

1047• seance pleniere, 
6 novembre 1961. 

1643 (XVI). Moyen1 d'etu.de et de formation 
offerta par de■ Etat1 Membres aux habitanta 
de■ territoires sous tutelle 

L' Assemblee general,e, 
Rappelant sa resolution 1611 (XV) du 21 avril 1961, 

par laquelle elle priait le Secretaire general de sou
mettre a l' Assemblee generale, lors de sa seizieme 
session, un nouveau rapport sur les bourses d'etudes 
offertes par des Etats Membres a des etudiants des 
territoires sous tutelle et sur leur utilisation, 

Rappelant en outre que le programme de bourses 
d'etudes de !'Organisation des Nations Unies pour les 
etudiants des territoires sous tutelle etabli conforme
ment aux resolutions 557 (VI) et 753 (VIII) de l'As
semblee generale, en date des 18 janvier 1952 et 9 de
cembre 1953, est administre selon une procedure 
approuvee par le Conseil de tutelle lors de sa treizieme 
session 2, 

1. Frend acte du rapport du Secretaire general 1, 

ainsi que de la section D du chapitre VI de la premiere 
partie du rapport du Conseil de tutelle •; 

2. Note avec regret que les moyens d'etude et de 
formation offerts aux habitants des territoires sous 
tutelle ne sont pas pleinement utilises ; 

3. I,;vite instamment les autorites administrantes a 
faire tout le necessaire pour permettre aux etudiants 
de profiter des moyens d' etude et de formation offerts 
par des Etats Membres; 

4. Recommande d'etablir une liaison plus etroite 
entre le Secretariat et les Etats Membres offrant des 

2 DoC1ffntflts officiels du Cons,il de tutelle, trei.ribne sessio,,, 
Annexes, point 13 de l'ordre du jour, document T/1093. 

• Doclffflmts officitls de l' Assemblee generale, sri.ribne ses
sion, Annexes, points 13, 50 et 51 de l'ordre du jour, documents 
A/4876 et Add.l. 

• Ibid., seieibne session, Supplement no 4 (A/4818). 


